
Les registres 

Le registre de santé et de sécurité au travail

Le registre de signalement de danger grave et imminent



Le registre de santé et de 

sécurité au travail

Document obligatoire qui doit être présent et connu de 
tous. Sous forme papier et dématérialisé.

Le directeur et l’IEN sont informés de tous les signalements 
par mail. 

On peut y signaler : 

- un risque ou une situation dangereuse, 

- des propositions de mesures de prévention, 

- des propositions d’améliorations des conditions de travail.



Toute personne qui constate un danger 

pouvant affecter la sécurité des élèves 

ou des personnels doit le signaler sur le 

registre de santé et de sécurité au travail 

de l’école.



Registre dans lequel tout le monde 

est amené à signaler tout 

dysfonctionnement. Ce risque n’est 

pas pour durer. S’il perdure il devient 

nécessaire de le traiter dans le 

DUERP.



Le suivi en est assuré par l’assistant de 

prévention en lien avec le directeur 

sous la responsabilité de l’IEN de 

circonscription.



Le registre de signalement 

de danger grave et 

imminent
Toute situation présentant un danger grave et imminent pour la vie ou la 

santé doit être signalée.

Le caractère imminent du danger implique la survenance d’un 
événement dans un avenir très proche, voire immédiat.

A la suite d’un signalement d’un danger grave et imminent soit 
directement par l’agent, soit par un membre du CHSCT, l’autorité 

administrative ou son représentant doit sur le champ procéder à une 

enquête.



Rôle du directeur
• informer les personnels et les parents de l’existence de 

ce registre et de son emplacement,

• déterminer son caractère d’urgence ou de gravité,

• assurer le suivi des signalements en lien avec l’assistant 
de prévention de circonscription.

Si le signalement relève de sa compétence ; il prend les 
mesures nécessaires et les consigne sur la fiche 
d’observation,

Dans le cas contraire, le directeur saisit l’IEN de 
circonscription / assistant de prévention .



Rôle de l’assistant de 

prévention

• Prend connaissance du signalement  dans le registre ou en ligne,

• Tente de conseiller une réponse ou d’en guider la recherche,

• Assiste et conseille l’IEN et les directeurs d’école dans l’évaluation des 
risques ainsi que dans la mise en œuvre des règles de sécurité et 
d’hygiène au travail,

• Consulte régulièrement en ligne les registres,

• S’assure des remontées à l’institution. 

.



Comment consulter les registres lorsque l’on 
est assistant de prévention?

Allez sur le portail ARENA

https://portail.in.ac-lyon.fr/registre-sante-securite/

https://portail.in.ac-lyon.fr/registre-sante-securite/


Renseignez 

ces champs



Sélectionnez



Acceptez



Faire un choix

Faire un choix



Notez le nom de la 

circonscription
Choisir l’un des 

deux registres

Pour affiner la recherche : 

Sélectionner Pour effectuer une autre recherche cliquer 

sur réinitialiser



Les différents risques

Sélectionner le risque



Les incidents apparaissent, sélectionnez

l’un d’eux



Précisions sur l’incident et 

sur la réponse apportée



Comment accompagner et traiter un 

signalement dans un registre ?

• Prendre connaissance du signalement en ligne,

• Contacter le directeur pour faire un premier état des lieux de la 

situation,

• Aider à la réflexion pour traiter le signalement, 

• Prendre contact et diriger vers les bons interlocuteurs,

• Faire remonter les risques graves et imminents à l’autorité 

administrative,

• S’ils perdurent les inscrire dans le DUERP,



Des questions en suspens

 Comment peut-on s’assurer que l’information sur l’existence de ces registres 
a bien été faite à l’ensemble des enseignants d’une circonscription ? 

Faire une information lors de la réunion de directeurs.

 A quelle fréquence les registres dématérialisés doivent-ils être consultés ?

Par qui ? 

L’IEN reçoit une alerte sur sa boite mail qu’il transfère à l’assistant de   

prévention.

 Qui élabore les réponses ? Qui valide les réponses ? 

Les réponses sont émises par l’IEN ou le directeur d’école en lien avec 

l’assistant de prévention.

 Quel lien doit être fait avec les registres papier ?

 Les registres papier doivent être mis en place afin que les personnes qui 

n’ont pas accès à l’espace Arena puissent y avoir accès (parents par ex)

Le directeur d’école doit transmettre à l’assistant de prévention l’information 

dès qu’il en a connaissance.




